


ARTICLE 7. ASSISTANCE TECHNIQUE NEUTRE 
Le service d’assistance technique neutre est assuré par un véhicule de club ou d’autre club 
présent, répondant favorable à une demande de l’organisateur et du président du jury des arbitres 
du jour. 
 
ARTICLE 8. INCIDENTS DANS LES DERNIERS KILOMETRES 
Conformément à l’article 2.6.027 du règlement FFC, les dispositions relatives aux incidents de 
course dans les derniers kilomètres, ne sont pas applicables à l’épreuve. 
 
ARTICLE 9. MODALITES DE RAVITAILLEMENT 
L’organisateur permettra le ravitaillement à chaque tour en aval de la ligne d’arrivée et prendra 
des mesures adéquates suivant la météo selon le cas. 
 
ARTICLE 10. DELAIS D’ARRIVEE 
Il n’y aura pas de délais imposés.  
Toutefois, un coureur doublé ne devra pas se mêler à un sprint à l’arrivée, et ne devra pas aider, 
rouler pour un autre coureur du peloton. 
 
ARTICLE 11. CLASSEMENTS 
Un coureur peut participer à l’épreuve CLM et pas en ligne et vice versa. 
Les classements suivants seront établis pour le contre la montre  du dimanche matin : 

- Scratch Open 2 et 3 
- Scratch Access 1, 2, 3 et 4 

Les classements suivants seront établis pour l’étape en ligne du dimanche après midi : 
- Scratch Open 2 et 3 
- Access 1 et 2  
- Access 3 et 4 

Le  Classement Général Final sera établi sur le total des temps des 2 demi-étapes :   
- Scratch  Open 2 et 3  
- Scratch  Access 1 et 2 
- Scratch  Access 3 et 4 
 
ARTICLE 12. PRIX 
Des lots et cadeaux seront attribués: 

- A tous les coureurs arrivés dans les 3 premiers de leur catégorie, 
- Des lots spéciaux seront offerts aux féminines qui participeront. 

 
ARTICLE 13. ANTIDOPAGE 
Le règlement antidopage de la FFC s’applique intégralement à la présente épreuve. 
Le contrôle antidopage a lieu à la Mairie, rue Gaston LOPIN 
 
ARTICLE 14. PROTOCOLE 
Les coureurs suivants doivent se présenter au protocole: 
Les 3 premiers de l’épreuve de chaque catégorie: Open 1 et 2,  Access1 et 2, Access 3 et 4 
Ils doivent se présenter dans un délai de maximum de 30 /40 minutes après leur arrivée. 
 (à l’appel des organisateurs, speaker, arbitres) 
 
ARTICLE 15. PENALITES 
Le barème de pénalités de la FFC est le seul applicable. 
 

Fait à Vitry le François le 26 janvier 2025    

Le Président :   Alain GHILONI 


